Modèle d'attestation du mandataire (art. 29B LEDP et 4F, al. 2, let. C REDP)
Attestation de conformité pour les partis politiques, groupements et associations qui ne doivent pas déposer leurs comptes annuels en application de l’article 29A LEDP
	À remplir lorsqu'en matière de votation, les dépenses totales pour toutes les opérations électorales d’une même date sont inférieures à 10’000 francs.


En ma qualité de mandataire de la prise de position intitulée      , je certifie qu'aucun don anonyme ou sous pseudonyme, ainsi qu'aucun don provenant de l'étranger n'apparaît dans la liste des donateurs en faveur du parti/association/groupement       validée par mes soins dans le cadre de la campagne de votation du      .

[Si aucun don :
En ma qualité de mandataire de la prise de position intitulée      , je certifie qu'aucun don n’a été reçu dans le cadre de la campagne de votation du      .]

Par ailleurs, je certifie également que les comptes ci-après présentés intègrent toutes les dépenses et recettes de la prise de position intitulée       et déposée dans le cadre de la votation du      . 
Date et signature
Annexes à joindre à la présente :
· Comptes du parti, de l’association, ou du groupement, établis selon le modèle figurant en annexe 3 REDP
· Liste nominative complète des donateurs (si applicable)

